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      DES SOLUTIONS CONCRÈTES POUR :


      
        VOUS ACCOMPAGNER,
VOUS ORIENTER
ET VOUS SOUTENIR
DANS VOS PROJETS
      

    

    
      Télécharger la brochure
    
  





  




  
    
                    
    
                       
Flash info



La pérennisation de votre action sociale à travers de nouvelles dispositions


Pour garantir le maintien des aides, des nouvelles dispositions sont mises en place, à compter du 1er janvier 2022 :


	Condition d’ancienneté pour bénéficier des aides. 
	Cotisation appelée à 100% de son montant soit 0,04% des salaires dès le 1er jour d’embauche. 

Retrouvez les conditions d’ancienneté dans chaque rubrique


A partir du 1er janvier 2022, KLESIA Prévoyance est le seul organisme à collecter les cotisations pour le compte du FASRR. 




      
    

  


            
          
        
          LA RESTAURATION RAPIDE : UNE PROFESSION SOLIDAIRE
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            Aide exceptionnelle en cas de situation difficile

          

          
            Vous vivez un évènement difficile et exceptionnel :


	Charges qui s'accumulent (dettes EDF, échéances de crédits...)
	Accident, maladie
	Décès d’un proche
	Endettement excessif
	Difficultés lors de l’installation (caution, frais de 1ère nécessité...)


          

                      
                            
                En savoir plus
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            Aides aux projets personnels

          

          
            Permis de conduire


	Frais d’auto école

Formations


	Participation aux frais d’inscription (études supérieures)
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            Aides aux familles

          

          
            Participation aux frais


	De garde d'enfants de moins de 3 ans
	De garde d'enfants de 3 à 6 ans
	De centre aéré pour les enfants de 3 à 11 ans
	De cantine scolaire pour les enfants de 3 à 11 ans
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